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!Article 1:

A la requête de la Région NORMANDIE, propriétaire de la 
parcelle cadastrée ci-après désignée, je soussigné M. Jean 
DE SALABERRY, Géomètre-Expert à La Ferté Macé, inscrit au 
tableau du conseil régional de Rennes sous le numéro 
05839, ai été chargé de procéder au bornage de la 
propriété sise à LA FERTE MACE, Lycée Flora Tristan - avenue 
Lemeunier de la Raillère, parcelle cadastrée section Al n° 

500 et dresse en conséquence le présent procès-verbal. 

Désignation des parties 

1 Personne publique 

l) RÉGION NORMANDIE - CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE, Abbaye
aux Dames Place Reine Mathilde CS 50523 14035 CAEN cedex 1,
Propriétaire de la parcelle cadastrée sise à LA FERTE MACE, section Al n° 

500.
Suivant un acte de transfert de propriété dressé le 19 mai 2009 par le
préfet de l'Orne et publié au fichier immobilier le 1er février 2010, dépôt
2010D, n° 466, volume 2010P, n° 345.

1 Propriétaires riverains concernés 

2) M. Jean-Claude BROSSARD,
et
Mme Madeleine BROSSARD,

3)
Propriétaires indivis de la parcelle cadastrée sise à LA FERTE MACE, 
section Al n° 51 O.
Suivant une attestation dressée le 16 juin 1994 par Me Jean-Daniel 
COURTONNE, notaire à LA FERTE MACE .

4) Mme Catherine GLAIS. Propriétaire de la parcelle cadastrée sise à 
LA FERTE MACE, section Al 511.
Suivant une attestation dressée le 29 janvier 2021 par Me Hélène 
COURTONNE, notaire à LA FERTE MACE, suite à un acte de donation 
établi par Me Jean-Daniel COURTONNE, notaire à LA FERET MACE en 
date du 7 avril 2003.

5) M. René FOISNEAU et Mme Simone FAVERIE, son épouse,

6)
Propriétaires de la parcelle cadastrée sise à LA FERTE MACE, section Al n° 

44.

faire parapher por le représentantde la collectivité et le géomètre-expert J 3 sur 9 1 
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!Article 2:

Suivant une attestation dressée le 16 mars 2012 par Me Hélène 
COURTONNE, notaire à LA FERTE MACE. 

5) L'indivision LOUIS comprenant :

- Mme Anne-Marie LOUIS, usufruitière,

- Mme Karine LOUIS, propriétaire indivise

- M. Samuel LOUIS, propriétaire indivis.

Propriétaire des parcelles cadastrées sises à LA FERTE MACE, section Al n°

40 et 791. 

Suivant une attestation de propriété dressée le 28 octobre 2016 et 
publiée au fichier immobilier le 23 novembre 2016, volume 2016P, n°

2758. 

6) Mme Catherine LEMONNIER. Propriétaire des parcelles cadastrées 

sises à LA FERTE MACE, section Al n°27 et 28.
Suivant lune attestation de propriété dressée le 2 mars 1994 par Me Marc 

DIETSCH, notaire au BOURGET (93) et publiée au fichier immobilier le 11 

avril 1994, volume 1994P, n° 861.

7) Commune de LA FERTE MACE, gestionnaire du chemin VC St-Denis, en 

section Al, commune de LA FERTE MACE.

Objet de l'opération 

La présente opération de délimitation est de fournir les éléments 
permettant à la personne publique : 

entre: 

- d'une part de fixer de manière certaine les limites séparatives

communes et(ou) les points de limite communs,

- d'autre part, de constater la limite de fait, par décision

unilatérale, correspondant à l'assiette de l'ouvrage routier, y
compris ses annexes s'il y à lieu,

la propriétés publique cadastrée 

Commune de LA FERTE MACE 

Section Numéro Lieu-dit ou adresse Observations 

Al 500 7 avenue Lemeunier 

de la Raillère 

Et les propriétés privées riveraines cadastrées : 

Faire parapher par le représentant de la collectivité et le géomètre-expert J 4 sur 9 1 
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!Article 1:

A la requête de la Région NORMANDIE, propriétaire des 
parcelles cadastrées ci-après désignées, je soussigné M. 
Jean DE SALABERRY, Géomètre-Expert à La Ferté Macé, 
inscrit au tableau du conseil régional de Rennes sous le 
numéro 05839, ai été chargé de procéder au bornage de la 
propriété sise à LA FERTE MACE, Lycée Flora Tristan - 7 
avenue Lemeunier de la Raillère, parcelles cadastrées 
section Al 500 et 501 et dresse en conséquence le présent 
procès-verbal. 

Désignation des parties 

1 Personne publique 

l) RÉGION NORMANDIE, CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE,
domiciliée à Abbaye aux Dames Place Reine Mathilde CS 50523 14035
CAEN cedex l,
Propriétaire de la parcelle cadastrée sise à LA FERTE MACE, section Al
500.
Suivant un acte de transfert de propriété dressé le 19 mai 2009 par le
préfet de I' Orne et publié au fichier immobilier le le, février 2010, dépôt
2010D, n° 466, volume 2010P, n° 345.

1 Propriétaires riverains concernés 

2) M. Philippe GOGUE-MEUNIER et Mme Hélène BERNEAU,
 Propriétaires de la parcelle cadastrée sise à LA FERTE MACE, section Al n° 

1038.
Suivant un acte de vente dressé le 15 février 2013 par Me Corinne 
DESSERTINES-BROSSARD, notaire à PARIS, 93 rue St-Lazare, et publié au 
fichier immobilier le 8 mars 2013, dépôt 2013D, n° 841, volume 2013P, n°

612.

3) M. Joël MONTHULE et Mme Christine BISSON, son épouse
Propriétaires des parcelles cadastrées sises à LA FERTE MACE, section Al 
26 et 924.
Suivant un acte de vente dressé le 2 mars 1999 par Me Jean-Daniel 
COURTONNE, notaire à LA FERTE MACE et publié au fichier immobilier le 
13 avril 1999, volume 1999P, n° 780

4) Commune de LA FERTE MACE, Hôtel de Ville, place de la République 
61600 LA FERTE MACE
Propriétaire de la parcelle cadastrée sise à LA FERTE MACE, section Al n°

923
Sans présentation d'acte.

Faire parapher par Je représentant de/a collectivité et Je géomètre-experl 1 
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!Article 1:

!Article 2:

A la requête de la Région NORMANDIE, propriétaire des 
parcelles cadastrées ci-après désignées, je soussigné M. 
Jean DE SALABERRY, Géomètre-Expert à La Ferté Macé, 
inscrit au tableau du conseil régional de Rennes sous le 
numéro 05839, ai été chargé de procéder au bornage de la 
propriété sise à LA FERTE MACE, Lycée Flora Tristan - 7 
avenue Lemeunier de la Raillère, Parcelles cadastrées 
section Al n° 500 et 501, et dresse en conséquence le 
présent procès-verbal. 

Désignation des parties 

1 Personne publique 

RÉGION NORMANDIE, CONSEIL REGIONAL DE NORMANDIE, domiciliée à 
Abbaye aux Dames, Place Reine Mathilde - CS 50523 - 14035 CAEN 
cedex 1. 
Propriétaire des parcelles cadastrées sises à LA FERTE MACE, section Al 
500 et 501. 
Suivant un acte de transfert de propriété dressé le 19 mai 2009 par le 
préfet de I' Orne et publié au fichier immobilier le 1er février 2010, dépôt 
2010D, n° 466, volume 2010P, n° 345. 

1 Propriétaires riverains concernés 

M. Gérard CHATEL,
Propriétaire des parcelles cadastrées sises à LA FERTE MACE, section Al

n° 96 et 960.
Suivant un acte de vente (de ses parents) dressé le 4 février 1949 par Me
GAUTIER, notaire à LA FERTE MACE et publié au fichier immobilier le 15
février 1949, volume 293bis, folio 42, n°215.

Objet de l'opération 

La présente opération de délimitation est de fournir les éléments 
permettant à la personne publique de fixer de manière certaine les 
limites séparatives communes et(ou) les points de limite communs, 

entre: 

La propriété affectée de la domanialité publique artificielle cadastrée 

Commune de LA FERTE MACE 

Section Numéro Lieu-dit ou adresse Observations 
Al 500 et 

501 
7 et 11 avenue Lemeunier de la 
Raillère 

Faire p_arapher par le représentant de la collectivité et le géomètre-e)(pert J 3 sur 7 1 
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